
 

 Procès-verbal du conseil d’établissement 
de l’école Sainte-Anne 

  Document 2019-01 

  

 Assemblée générale       

  

 L’assemblée générale de l’école Sainte-Anne tenue à l’école Sainte-Anne, 1202, rang Bord de 
l’eau, Sainte-Anne-de-Sabrevois, le douzième jour de septembre 2019 et à laquelle sont 
présents : 
 

 

  

Présences :  Directrice :  Madame Caroline Benoit 
Parents :  Mesdames Sophie Baril, Marie-Claude Caron, Mélanie Guay, Mélanie 
 Bégnoche, Anne Tremblay, Karyne Hamelin, Maryse Gaudreau, Marilyn 
 Monette, Natacha Legault, Caroline Dulac, Mariline Messier, Nancy Lapointe, 
 Johanne Grenier, Agathe Roy, Lili Cusson-Vanier, Mélissa Viens-Gaboriau, 
 Messieurs  Frédérik Gravel et Marc-André Jetté. 
Commissaire : Lynda Tessier 

  

  

  

  

  

  

Absents :  

  

  

  1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  

  Madame Lili Cusson-Vanier, fait l’ouverture de l’assemblée à 19 h 42. 
   

   

  2. PRÉSENTATTION DE LA COMMISSAIRE 

  Madame Caroline Benoit présente Madame Linda Tessier en tant que commissaire de 
notre école. 

   

   

  3. EXPLICATIONS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

  À l’aide d’un Powerpoint, Madame Caroline Benoit a expliqué le rôle de l’assemblée 
générale. 

   

   

  4. NOMINATION DE LA PRÉSIDENTE ET DE LA SECRÉTAIRE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

  Il est proposé par Madame Nancy Lapointe  
Que Madame Caroline Benoit soit la présidente de l’assemblée. 
 
Approuvé par Agathe Roy 
 
Il est proposé par Madame Lili Cusson-Vanier  
Que Madame Mélanie Guay soit la secrétaire de l’assemblée. 
 
Approuvé par Karyne Hamelin 
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  5. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

  Il est proposé par Madame Lili Cusson-Vanier 
Que l’ordre du jour soit accepté en ajoutant les points suivants : 

2. PRÉSENTATION DE LA COMMISSAIRE; 
3. EXPLICATION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE; 
12. VARIA. 
 
Adopté par Madame Mélanie Bégnoche. 
 

1. Présences et ouverture de l’assemblée; 
2. Présentation de la commissaire; 
3. Explications de l’assemblée générale; 
4. Nomination de la présidente et de la secrétaire de l’assemblée générale; 
5. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
6. Lecture et adoption du compte-rendu de l’assemblée générale de l’année précédente; 
7. Rôle et fonction du conseil d’établissement; 
8. Conseil d’établissement; 

8.1.  Élection des nouveaux membres du conseil d’établissement; 
8.1..1. Adoption d’une procédure d’élection des membres du conseil d’établissement; 
8.1..2. Trois postes à combler, des mandats de 2 ans chacun; 
8.1..3. Au moins un poste de substitut, un mandat d’un an. 

9. Organisme de participation des parents (OPP); 
10. Comité de parents; 

10.1. Présentation, par le délégué, des principaux dossiers traités au Comité de parents; 
10.2. Élection d’un représentant au Comité de parents et son substitut. 

11. Période de questions; 
12. Varia; 

12.1. Projet : On bouge au cube; 
12.2. Date du prochain conseil d’établissement. 

13. Levée de l’assemblée. 
   

   

  6. LECTURE ET ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ANNÉE 
PRÉCÉDENTE 

  En attente 
Le compte-rendu de l’assemblée générale de l’année précédente sera remis par courriel 
afin qu’il soit adopté, car l’informatique ne fonctionne pas. Le dossier n’était pas 
disponible. 

   

   

  7. RÔLE ET FONCTION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

  Madame Caroline Benoit explique sujet que les membres du conseil d’établissement 
doivent statuer tout au long de l’année scolaire. 

   
   
  8. CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

  8.1 Élection des nouveaux membres du conseil d’établissement 
8.1.1 Adoption d’une procédure d’élection des membres du conseil d’établissement; 

Il y quatre parents qui se présentent pour les trois postes disponibles. 

 Agathe Roy 

 Marc-André Jetté 

 Mélanie Bégnoche 

 Sophie Baril 
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  Il est proposé par Madame Lili Cusson-Vanier 
Qu’un vote soit fait sur des bulletins de votes et que par la suite, les bulletins soient 
détruits et que Madame Lynda Tessier soit le scrutateur. 

 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

8.1.2 Trois postes à combler, des mandats de 2 ans chacun; 
Monsieur Marc-André Jetté, ainsi que Mesdames Agathe Roy et Sophie Baril 
sont les élus pour combler les trois postes de 2 ans. 
 

8.1.3 Au moins un poste de substitut, un mandat d’un an. 
Madame Mélanie Bégnoche est élu au poste de substitut. 

   

   

  9. ORGANISME DE PARTICIPATION DES PARENTS (OPP) 

  Les parents voulant faire partie de l’organisme de participation des parents sont : 

 Johanne Grenier 

 Karyne Hamelin 

 Caroline Dulac 

 Melissa Viens-Gaboriau 

 Marilyn Monette 

 Mélanie Bégnoche 
 

Trois autre parents sont disponibles pour faire uniquement du bénévolat. 

 Mariline Messier 

 Marc-André Jetté 

 Maryse Gaudreau 
   

   

  10. COMITÉ DE PARENTS 
  10.1 Présentation, par le délégué, des principaux dossiers traités au Comité de parents 

Madame Nancy Lapointe explique le rôle du comité de parents. 
 

10.2 Élection d’un représentant au Comité de parents et son substitut. 

Il est proposé par Madame Sophie Baril 
Que Madame Nancy Lapointe soit la représentante et que Monsieur Marc-André 
Jetté soit le substitut. 
 
 
Adopté par Agathe Roy 

   

   

  11. PÉRIODE DE QUESTION 
  Il n’y a pas eu de questions. 
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  12. VARIA 

  12.1 Projet : On bouge au cube 
Madame Caroline Benoit présente l’activité « On bouge au cube » aux membres du 
conseil d’établissement. 

 

Il est proposé par Madame Lili Cusson-Vanier 
Que l’école participe à ce projet. 

 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

12.2 Date du prochain conseil d’établissement. 
         Il est convenu avec les membres du conseil d’établissement que le prochain   
        conseil d’établissement aura lieu le 8 octobre 2019, à 18h30. 

 
   

   

  13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

  Il est proposé par Madame Lili Cusson-Vanier 
Que la levée de l’assemblée soit faite à 20 h 50. 
 
Adopté par Madame Sophie Baril. 

   

   

   

   

   

  Caroline Benoit  Lili Cusson-Vanier  
  Directrice  

École Sainte-Anne 
 Présidente du conseil d’établissement  

    École Sainte-Anne  
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